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Défis

Insécurité sociale
Par

Jean-Noël
Maillard

Directeur de
Caritas-Jura

On parle souvent d'insécurité subjective lorsque
l'on évoque ce qui relève de la criminalité ou
de la violence. Bien que les chiffres publiés par
la police et la justice démontrent que l'insécurité

objective n'est pas en auqmentation, la

population a une perception biaisée de cette réalité.

Les médias mettent en évidence des faits
divers qui touchent les gens sur le plan émotionnel.

Ajoutez-y une couche de discours politiques
qui souffle sur ces braises de l'émotion et vous
comprendrez aisément qu'il soit très difficile de

rassurer avec des éléments objectifs.

Ce
raisonnement ne s'applique

pas en ce qui concerne la
sécurité sociale. En effet,

lorsqu'on y regarde de plus près,
nous devons constater que l'insécurité

sociale objective est bel et bien en

augmentation. Ce phénomène est lié
à des profondes mutations que nous

pouvons résumer au travers du schéma

de la protection sociale ci-dessous.

Changements
démographiques

Chaque génération diminue de près
de 20% de la précédente. Les familles
sont moins nombreuses et il y a

davantage de couple sans enfant. La
diminution du nombre de jeunes conjuguée

au fait que l'espérance de vie

augmente a pour conséquence que
le rapport entre personnes actives et

personnes retraitées pourrait passer
de 4 actifs pour 1 retraité en 2005 à 2

actifs pour un 1 retraité au milieu des

années 2030. Ces constats amènent
des facteurs d'insécurité :

• le financement des coûts de la santé

et des assurances vieillesse est très

problématique
• notre survie dépendra essentielle¬

ment de la population étrangère
qui devra s'installer durablement
dans notre pays

Changements
dans les modes de vie

Il y a lieu d'observer un glissement
de la notion de responsabilité individuelle

vers celle du chacun pour soi.

On parle ainsi d'individualisation. Il y
également lieu de mettre en évidence

que les rapports femme/homme ont
heureusement considérablement évolué

ces quarante dernières années.

Cependant, de nouvelles formes de
«cellule familiale» sont apparues,
accompagnées d'un éclatement géographique

de la famille. Par ailleurs, les
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progrès technologiques (transports,
internet, natel, etc..) ont de fortes
incidences dans nos rapports aux autres.
Ces changements dans nos modes de
vie sont eux-aussi facteurs d'insécurité

sociale :

• on constate un effritement de la so¬

lidarité intergénérationnelle mais

une forte augmentation des
familles recomposées dans la même

génération
• il y a davantage de personnes qui

vivent seules et avec un sentiment
d'isolement

Changements dans
les rapports de travail
La globalisation du marché, la délocalisation

de certaines activités ont mis
l'accent sur l'impératif de la mobilité
et de la flexibilité pour les salariés. Par
ailleurs, nous avons pu constater que
le marché répondait à une logique
financière au détriment d'une logique
strictement économique et entrepre-
neuriale. Les exigences en termes de

productivité, les éléments évoqués ci-
dessus, ajoutés à la récente crise ont
évidemment fortement fragilisé la
sécurité de l'emploi:

• nul n'est à l'abri d'une perte d'emploi

• les qualifications des sans-emploi
ne correspondent pas aux besoins
du marché

• le fait d'avoir un emploi ne garantit

pas forcément un revenu décent

pour vivre
• réduction des prestations de l'assu¬

rance chômage et risque de devoir
recourir à l'aide sociale

Conclusion

Notre système de protection sociale

repose sur trois piliers fondamentaux :

la sécurité sociale, la paix sociale et la

justice sociale. Avec l'accroissement
de l'insécurité sociale et du sentiment
d'injustice sociale, il est impératif que
l'on prenne des mesures pour améliorer

la situation, sans quoi c'est bien
le troisième pilier, celui de la paix de

travail qui pourrait vaciller. Il faut
désormais avoir le courage d'élaborer
une stratégie préventive et
d'investissement social orienté vers le

développement durable et permettant à la
créativité et la productivité de tous
(femmes, jeunes, personnes âgées,

migrants) de s'exprimer. Il est encore
temps d'agir car comme disait Gaston

Berger: «l'image du futur est un plan
partiellement écrit à l'encre et
partiellement au crayon ». _
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